
Estavannens, le 8 juillet 2024 

Aux Présidents(es) et responsables de la coupe individuelle 
 
 

 
 
CONVOCATION A LA COUPE INDIVIDUELLE DE LA FEDERATION DES SOCIETES DE TIR DE LA GRUYERE 

 
Mesdames, Messieurs, 
 

Veuillez trouver en annexe le classement des tireurs ayant pris part au concours individuel et ayant transmis leurs 
résultats dans le délai impartis du 1er juillet 2024 pour une éventuelle qualification à la finale de cet automne. 
 

Conformément à ce qui a été proposé en assemblée annuelle, le tableau des tireurs qualifiés pour la finale se trouve 
également en annexe. 
 

La finale aura lieu : 
 

Le samedi matin 14 septembre 2024 au stand de Sorens 
 

Horaires et programme de la journée : 
 

• 07h00  Ouverture du stand (café-croissant) 

• 07h00 – 07h15  Les feuilles de stand et la munition sont délivrées aux tireurs de la catégorie A  

(armes de sport) 

• 07h15 – 07h30 Les feuilles de stand et la munition sont délivrées aux tireurs de la catégorie E  

& D (armes d’ordonnance) 

• 07h45  Mot de bienvenue et informations sur le déroulement du tir et de la matinée 

• 08h00 – 08h53 1er tour catégorie A  20 tireurs 

• 08h56 – 09h49 1er tour catégorie E & D  20 tireurs 

• 09h52 – 10h31 2ème tour catégorie A    9 tireurs 

• 10h34 – 11h13 2ème tour catégorie E & D    9 tireurs 

• 11h16 – 11h27 Finale catégorie A    4 tireurs 

• 11h30 – 11h41 Finale catégorie E & D    4 tireurs 

• 12h00  Proclamation des résultats 
 

Les heures de tir et la cible octroyées à chaque tireur sont indiquées sur le tableau de qualification annexé. 
 

Programme : 3 coups d’essais, 10 coups coup par coup sur cible A100 en 11 minutes 
 

Le départ sera donné au début de chaque série. Un intervalle de 3 minutes entre chaque série est 
prévu selon le timing suivant : 1 minute pour quitter la stalle et 2 minutes pour la prise de position du 
tireur suivant. 

 

Désistement : Annoncé jusqu’au 25 août au responsable de la coupe de manière à pouvoir convoquer un remplaçant. 
 

Munitions : Délivrées sur place par la société organisatrice 
 

Finances : CHF 10.00 par tireur/par tour 
 

Règlement : Le règlement de la coupe de la FSTG est applicable 
 

Dans l’attente de vous revoir prochainement, je vous souhaite une belle suite de saison de tir, d’excellentes vacances 
estivales et je vous adresse mes meilleures salutations. 

 
 
         Marc Jaquet 

 


